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Résumé :
La Confédération générale de petites et moyennes entreprises d’Alsace (CGPME) a
sollicité le Conseil Général du Bas-Rhin pour un projet de sensibilisation des collégiens
aux différents métiers des PME alsaciennes. Il est proposé d'attribuer une subvention
à la CGPME, la politique du Conseil Général en direction des jeunes ayant identifié la
nécessité d'accompagner, de former et de suivre les jeunes dans leur développement
et leur parcours.

  
 
 
 
 
 
La Confédération de petites et moyennes entreprises d'Alsace (CGPME) a sollicité le
Conseil Général du Bas-Rhin pour un projet de sensibilisation des collégiens aux différents
métiers des PME alsaciennes, financé à 70% par l’association de gestion des formations
en alternance pour les petites et moyennes entreprises (AGEFA PME). Ce projet vise
à rapprocher le monde éducatif et le monde économique en organisant des temps de
rencontres au sein des PME ou des établissements scolaires. Le projet concerne trois
établissements du Bas-Rhin volontaires.
 
 
La réalisation d’actions de promotion de la voie professionnelle et de l’évolution des métiers
des PME auront lieu durant l’année scolaire 2013-2014 auprès de classes de 3ème, et de
lycée.
 
 
Le Conseil Général est sollicité à hauteur de 9 000 €, pour un budget prévisionnel
de 21 000 €.
 
 
 
 
 

Code de
l’enveloppe
budgétaire

Imputation
M 52

Crédits prévus
sur l’enveloppe

(BP, DM, reports)

Crédits disponibles
(non engagés)

Crédits proposés

14977 65-6574-28 23 800,00 € 9 000,00 € 9 000,00 €

 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
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La commission permanente du Conseil Général, statuant par délégation et sur
proposition de son président, décide d'attribuer une subvention d'un montant de 9 000 €
à la Confédération Générale des Petites et Moyennes Entreprises d’Alsace.
  
 Strasbourg, le 22/04/14
  
 Le Président,

Guy-Dominique KENNEL

 


